
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 28 mars 2009 

 
 
 

Sous la présidence de M. RIGAL Christian 
Etaient présents : ROUQUETTE Christian, MARTY Jean-Pierre, VIGUIER Serge, OULES 
Elisabeth, MAFFRE Jérôme, OULES Thierry, GALAND Georges,MAFFRE Guy, VIALA 
Lionel, GOUT Grace, SEGUIER Daniel, AZAIS Alain et BLOY Xavier. 
 

Absents : ALIES Cédric 
 

Secrétaire de séance : AZAIS Alain 
 

Vote des Comptes Administratifs  et des Comptes de Gestion 2008 
 
COMMUNE :  
 
Excédent (2007) : Fonctionnement : 245 358,99 € , Investissement : 477 253,50 € 
 

Dépenses 2008     Recettes 2008  
 
Fonctionnement : 519 126,86 €   Fonctionnement : 610 395,32 € 
 
Investissement :    266 507,61 €   Investissement :   274 694,14 € 
 

 Un excédent de fonctionnement de :  336 627,45   € 
 Un excédent d’investissement de :     485 440,03   € 
 
 EAU-ASSAINISSEMENT 
 
Excédent (2007) : Fonctionnement : 39 779,59 € , Investissement : 157 525,03 € 
 
Dépenses 2008     Recettes 2008  
 
Fonctionnement :       68 171,86 €   Fonctionnement :   88 065,21  € 
 
Investissement :    2 084 277,66 €   Investissement : 1 298 810,33 € 
 

     Un excédent d’exploitation de :              59 672,94   € 
     Un déficit d’investissement de :         -  627 942,30  € 

 
POMPES FUNEBRES 
 
           Un excédent d’exploitation de :       2 103,56         € 
  
C.C.A.S 
 

Un excédent d’exploitation de :    2 569,00           € 
  
     
Après délibération, le Conseil Municipal vote à l’unanimité les comptes administratifs et 
Comptes de Gestion  2008 pour les 4 budgets. 
 
 



COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 28 mars 2009 

 
 
 
Vote des  Budgets primitifs 2009 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
 VOTE le budget COMMUNE proposé qui s’équilibre de la façon suivante :  
 

� Recettes et Dépenses de Fonctionnement : 752 077, 00 € 
� Recettes et Dépenses d’Investissement  :    817 846, 00 € 

 
 
VOTE le budget EAU/ASSAINISSEMENT  proposé qui s’équilibre de la façon suivante :  
 
 

� Recettes et Dépenses de Fonctionnement :     142 598, 00 € 
� Recettes et Dépenses d’Investissement  :     2 907 430, 00 € 

 
 
VOTE le budget POMPES FUNEBRES  proposé qui s’équilibre de la façon suivante :  
 

� Recettes et Dépenses de Fonctionnement : 4 604,00 € 
 
 
VOTE le budget CCAS  proposé qui s’équilibre de la façon suivante :  
 

� Recettes et Dépenses de Fonctionnement : 2 570,00 € 
 
 
Subventions :  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a voté les subventions aux diverses 
associations. 
Les subventions sont versées aux associations qui fournissent un bilan comptable. 
 
 
FCTVA  
 
La Commune a signé une convention avec la Préfecture pour récupérer la TVA 2008, un an 
plus tôt. 
 
 
 
 
          

 


